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VARIATION VALEUR DES 
APPELS D’OFFRES  

MARCHÉS PUBLICS 
CANALISATIONS 

  
T1 2017 VS T1 2016 

CARNETS DE 
COMMANDES 

 
Au T1 2017 

VARIATION DE 
CHIFFRES 

D’AFFAIRES 
  

T1 2017 vs T1 2016 

INDEX TP – février 2017 

TP10A TP10B TP10C TP11 

- 7 % 
4,2 mois 

 
+ 6 % 

106,1 
 

108,6 
 

108,0 
 

100,5 
 

Source : Vecteur plus 

Source : Enquête 
trimestrielle  CDF 

Variation par rapport 
au T3 2015 

Source : Enquête 
trimestrielle  CDF 

Source:  INSEE, base 100 en 2010 
Variations par rapport au mois précédent 

Les EPCE, Etablissements Publics de 
Coopération Environnementale, ont été créés 
par la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature et 
des paysages et officialisés par le décret 
n°2017-402 du 27 mars 2017. 
 
Cette nouvelle forme d’établissement public 
pourrait être celle des futures agences 
régionales de la biodiversité (ARB). 
 
La EPCE, pourront, à contrario de ses 
homologues de la culture (EPCC) et de 
l’intercommunalité (EPCI) intégrer des 
représentants d’associations. 
 
Source: La Gazette des communes 

 Un troisième type d’établissement 
public créée en mars  

 Appel a projets « smart city » en Adour Garonne 

L’agence de l’eau Adour Garonne lance un appel à projet pour financer des projets dits « innovants ». 
Les projets éligibles devront proposer de nouveaux usages et services et replacer l’usager au cœur de 
la gestion de l’eau. Ils pourront aborder tous les sujets relatifs à l’eau dans la ville et les territoires,  y 
compris les réseaux. 
 
Les collectivités et leurs partenaires ont jusqu’au 15 novembre 2017 pour soumettre leurs projets. Ils 
bénéficieront d’une  subvention de 70%, dans le cadre d’une enveloppe de 15 M€ dédiée à ce projet. 
 

En savoir plus 

 Seine Normandie : donnez votre avis sur le 
11ème programme d’intervention 

L’agence de l’eau propose sur son site internet 
un « tableau interactif » ou chacun peut 
déposer ses remarques et idées sous forme de 
post-it quant au 11ème programme 
d’intervention de l’agence de l’eau. 
 
Ce dernier est en effet en cours de réflexion et 
déterminera, pour Seine-Normandie, comme 
pour les autres programmes sur les autres 
bassins, les aides et leurs règles d’attribution 
pour les 6 prochaines années (2018- 2023). 

 
Voir le tableau 
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 Rapport SISPEA portant sur les données 2014 : principaux apports et indicateurs 

Le 6è rapport du système d’information des services publics d’eau et d’assainissement (SISPEA) est 
paru. Il porte sur les données de l’année 2014. Outre les indicateurs habituellement publiés, il analyse 
en détail l’Indice de Connaissance et de Gestion Patrimoniale des réseaux d’eau potable. 

Donnée AEP AC 
Valeur 

2014 

Valeur 

2013 
Variation 

Indice de Connaissance et de Gestion 

patrimoniale des réseaux (ICGP) 
(sur 120 points) 

x 90 79 

x 50 51 

Taux de renouvellement des réseaux 
(% de linéaire renouvelé par an en moyenne 

sur les 5 dernières années) 

x 0,58 % 0,58% 

x 0,43 % 0,48% 

Taux de rendement du réseau x 79,3 % 79,4 % 

Taux de fuites  
(indicateur non officiel, déduit du taux de 

rendement) 

x 20,7 % 20,6 % 

Indice linéaire des pertes en réseaux 
(m3 / km / jour) 

x   3,3 3,37   

Nombre de collectivités 

organisatrices 

x 12 475 12 906 

x 15 534 16 067 

Nombre de services gérés par les      

collectivités 

x   13 339 13 586 

  x 16 715 17 032 

Prix de l’eau 
(€ TTC par m3 pour 120m3) 

x x 3,98 3,92 

L’ICGP, noté sur 120 points mesure l’avancement du descriptif détaillé du décret de 2012 (plus 
d’informations) . 20% des services ayant renseigné leur ICGP ont un indice inférieur au seuil de 40 
points (contre 34% en 2013). 80% d’entre eux ont un ICGP supérieur au seuil de 40 points et sont 
donc en règle. Cependant, la majorité des services (59%) n’ont pas renseigné d’ICGP, représentant 
toutefois une minorité du linéaire et de la population. 
 
Le rapport présente le détail des thématiques qui composent l’ICGP des réseaux d’eau potable. On 
apprend notamment que : 
• La quasi-totalité du linéaire du réseau de l’échantillon est répertorié sur un plan (99,4 % du 

réseau) et est inscrit dans un inventaire, mis à jour (94,7 % du réseau) ; 
• 43,1 % du linéaire du réseau de l’échantillon (qui représente la moitié du linéaire français total) 

font l’objet d’un programme de renouvellement ; 
• 50,4 % du linéaire du réseau de l’échantillon est modélisé. 

Consulter le rapport 
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